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PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRETE n° 2015125-0003 du 5 mai 2015
de M. René-Paul LOMI, directeur départemental des Territoires,

portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère 

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l'urbanisme ;
VU le code de la construction et de l'habitation ;
VU le code de la route ;
VU le code des marchés publics ;
VU le code de la propriété des personnes publiques ;
VU le code rural ;
VU le code de l'environnement ;
VU le code forestier ;
VU le code du domaine de l'État ;
VU le code de justice administrative et notamment ses articles R 431.10 et R 731.3 ;
VU le code de la procédure pénale et notamment ses articles 427 et 461 ;
VU le code de la procédure civile et notamment ses articles 440, 441, 442 et 445 ;
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions ;
VU la loi  n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences  entre les communes,  les

départements, les régions et l'État ;
VU les  lois  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  et  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  droits  et

obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État ;
VU la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité aux personnes

handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public ;
VU  la loi n° 92-3 modifiée du 3 janvier 1992 sur l'eau ;
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;
VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l'environnement ;
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 (article 17) relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du

recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ;
VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive ;
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;
VU la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes

handicapées ;
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des

personnes handicapées ;
VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005, relative au développement des territoires ruraux et en particulier l’article

95 ;
VU la loi d'orientation agricole n° 2006-11 du 5 janvier 2006 ;
VU  l’ordonnance  2014-619  du  12  juin  2014  relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  pour  les

installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement ;

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant
du ministre chargé de l'urbanisme, du logement et des transports;

VU le décret n° 89-2539 du 2 octobre 1989 portant délégation de pouvoir en matière de gestion ;
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de la protection 

civile, de la sécurité et de l'accessibilité ;
VU le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;
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VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles  ;
VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion de personnel relevant du 

Ministre chargé de l'agriculture ;
VU le décret 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 ;
VU le décret n° 97-1202 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application au ministre de l'agriculture et de la 

pêche du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des mesures 
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique de l'État et dans la magistrature ;

VU le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration des décisions relatives à l'attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'équipement des transports et du logement ;

VU le  décret  n°  2002-121  du  31  janvier  2002,  relatif  au  recrutement  sans  concours  dans  certains  corps  des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et département ;

VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite et à la
sécurité routière ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009, relatif aux directions départementales interministérielles ;
VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 avril 2015, portant nomination de M.  Hervé

MALHERBE en qualité de préfet de la Lozère,
VU l'arrêté n°89-2539 du 2 octobre 1989, relatif à la déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du

ministre de l'Équipement, du Logement, des Transports et de la Mer ;
VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des

fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2010032-08 du 1er février 2010, relatif à l'organisation de la direction départementale des
territoires de la Lozère ;

VU l'arrêté  du  28  décembre  2010  portant  nomination  dans  les  directions  départementales  interministérielles  de
M. René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de M. René-Paul LOMI ;
VU l'arrêté du 27 mai 2011, relatif à l'organisation du temps de travail ;
VU  l'arrêté  du  16  avril  2015  du  préfet  de  région  Midi-Pyrénées  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé

MALHERBE, préfet de la Lozère
VU l’arrêté du préfet de la Lozère n° 2015111-0017 du 21 avril 2015 donnant délégation de signature à M. René Paul

LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère et, en cas d’absence ou d’empêchement à M. Julien
LANGLET, directeur départemental adjoint ;

ARRÊTE
ARTICLE 1 : 

Délégation de signature est donnée par M.  René-Paul LOMI, inspecteur général  de la santé publique vétérinaire,
directeur départemental des Territoires de la Lozère, à M. Julien LANGLET, ingénieur des ponts des eaux et des
forêts, dans la limite de la délégation qui lui a été conférée par M. Hervé MALHERBE, préfet de la Lozère par l'arrêté
susvisé.

ARTICLE 2 :

Délégation de signature est donnée par M. René-Paul LOMI, inspecteur général de la santé publique vétérinaire, aux
agents de son service dont les noms suivent et pour les rubriques visées ci-après dans la limite de la délégation de
signature qu’il a lui-même reçue par M. Hervé MALHERBE préfet de la Lozère :

A) M. François-Xavier FABRE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du service aménagement,
en ce qui concerne les rubriques :

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, du directeur et du directeur adjoint, cette délégation sera exercée
par l'un des autres chefs de services : G. BRUNEL (à l'exception du périmètre de la communauté de communes Cœur
de Lozère) - A. JULLIAN – X. CANELLAS – E. ROUQUET – S. DUBOIS.

Rubrique   1 - Administration Générale
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1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la France et pour l'étranger,
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique   2 - Construction et habitat

2 a – 2 b – 2 c – 2 d – 2 e – 2 f – 2 g

Rubrique 3 - Urbanisme

3 a – 3 b – 3 c – 3 d – 3 e – 3 f – 3 g – 3 h

Rubrique 5 – Règlement de la publicité

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  François-Xavier  FABRE,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Mme Sophie SOBOLEFF, en ce qui concerne les rubriques : 

5 a – 5 b – 5 c – 5 d –5 c –5 e – 5 f

Rubrique 12 – Paysage

B) Mme Estelle ROUQUET, ingénieur des ponts des eaux et des forêts, chef du service sécurité, risques, énergie et
construction, en ce qui concerne les rubriques :

En cas  d'absence ou d'empêchement  de cette  dernière,  du directeur  et  du directeur  adjoint,  cette  délégation  sera
exercée  par  l'un  des  autres  chefs  de  services : G.  BRUNEL  (à  l'exception  du  périmètre  de  la  communauté  de
communes Cœur de Lozère) - A. JULLIAN – X. CANELLAS – FX. FABRE - – S. DUBOIS.

Rubrique 1 – Administration générale

1a pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b pour ce qui concerne : 
- la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la France et pour l'étranger,
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 4 – Circulation routière et transports

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Estelle ROUQUET, délégation de signature est donnée à M. Bernard
LOUCHE, en ce qui concerne cette  rubrique.

Rubrique 13 -   environnement-risques 

C) Mme Ginette BRUNEL, attachée administratif principal d'administration de l’État, secrétaire générale, en ce qui
concerne les rubriques :

En cas  d'absence ou d'empêchement  de cette  dernière,  du directeur  et  du directeur  adjoint,  cette  délégation  sera
exercée par l'un des autres chefs de services : FX. FABRE – A. JULLIAN – X. CANELLAS – E. ROUQUET -
S. DUBOIS.

Rubrique 1 - Administration Générale 
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1 a – 1 b – 1 c – 1 d - 1 e – 1 f

D) Mme Ségolène DUBOIS, ingénieur des ponts des eaux et des forêts, chef de la mission stratégie et pilotage, en ce
qui concerne les rubriques :

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, du directeur et du directeur adjoint, cette délégation sera exercée
par l'un des autres chefs de services : G. BRUNEL  (à l'exception du périmètre de la communauté de communes Cœur
de Lozère) -  FX. FABRE – X. CANELLAS – E. ROUQUET – A. JULLIAN

Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la France et pour l'étranger,
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 11 – Financement du développement territorial

11 a – 11 b

E) M. Xavier CANELLAS, ingénieur des ponts des eaux et des forêts, chef du service biodiversité, eau et forêt, en
ce qui concerne les rubriques :

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, du directeur et du directeur adjoint, cette délégation sera exercée
par l'un des autres chefs de services : G. BRUNEL  (à l'exception du périmètre de la communauté de communes Cœur
de Lozère) -  A. JULLIAN – FX. FABRE – E. ROUQUET - S. DUBOIS.

Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la France et pour l'étranger,
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 6 – Biodiversité

6 a – 6 b – 6 c – 6 d – 6 e

Rubrique 7 – Eau

7 a – 7 b – 7 c – 7 d – 7 e – 7 f – 7 g – 7 h – 7 i – 7 j

Délégation de signature est donnée à Mme Edwige de FERAUDY, chef de l'unité « eau », en ce qui concerne les
récépissés de déclaration émis au titre de l'article L 214-2 et L 214-3 du code de l'environnement: 

Rubrique 8 – Forêts

8 a – 8 b – 8 c – 8 d

Rubrique 11 – Financement du développement territorial

11 a
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F) M. Arnaud JULLIAN, ingénieur des ponts des eaux et des forêts, chef du service économie agricole, en ce qui
concerne les rubriques :

En cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, du directeur et du directeur adjoint, cette délégation sera exercée
par l'un des autres chefs de services : G. BRUNEL (à l'exception du périmètre de la communauté de communes Cœur
de Lozère) -  FX. FABRE – X. CANELLAS – E. ROUQUET - S. DUBOIS.
Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la France et pour l'étranger,
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 9 – Production et économie agricole

9 a – 9 b – 9 c – 9 d – 9 e

Rubrique 10 – Foncier

Rubrique 11 – Financement du développement territorial

11 a – 11 b

G) Anick ANDRE, chef de l'unité "budget, commande publique, gestion", en cas d'absence ou d'empêchement de
la secrétaire générale, en ce qui concerne la délivrance des ordres de mission sur le territoire métropolitain de la
France et pour l'étranger.

H)  Aux  chefs  de  pôles  territoriaux désignés  ci-après,  dans  le  cadre  de  leurs  circonscriptions  territoriales
respectives :

- M. Christophe DONNET, attaché de préfecture, chef du pôle Sud.

En cas d'absence ou d’empêchement de ce dernier, cette délégation sera exercée par M. Erick BRAGER, technicien
supérieur en chef du développement durable .

Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 3 - Urbanisme

3 a – 3 b – 3 c – 3 f

- M. Yves BERTUIT, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle centre.

En cas d'absence ou d’empêchement de ce dernier, cette délégation sera exercée par M. Bruno NIVOLIES, technicien
supérieur principal du développement durable, pour la circonscription territoriale du pôle de Mende.

Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne: 
- l'octroi des congés annuels,

5



- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 3 - Urbanisme

3 a – 3 b – 3 c – 3 f

- M. Bruno GUARDIA, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du pôle Ouest.

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  cette  délégation  sera  exercée  par  M.  Philippe  MATHIEU,
technicien supérieur principal du développement durable (à l'exception du périmètre de la commune de Banassac).

Rubrique 1 – Administration générale

1a - pour ce qui concerne : 
- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au droit syndical.

1b - pour ce qui concerne : 
- l'évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C.

Rubrique 3 - Urbanisme

3 a – 3 b – 3 c – 3 f

I) Aux chefs d'unités désignés ci-après     : 

- pour tous les actes relatifs à la liquidation des dépenses concernant les mesures : - 112 – 121 - 216 – 323C du
FEADER et  leurs  co-financements  nationaux  pour  Joëlle  TUZET,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l’environnement, chef de l'unité «accompagnement des exploitations agricoles»

- pour tous les actes relatifs à la liquidation des dépenses concernant les mesures : - 311 – 313 - 323E et axe 4 du
FEADER, le FNADT (BOP 112) et le FMM pour Nicolas VERNAY, attaché de l'administration de l’État, chef de
l'unité « financement du développement »

J)  Aux  instructeurs  d'urbanisme  désignés  ci-après,  dans  le  cadre  de  leurs  circonscriptions  territoriales
respectives :

-  Mme  Sabine  GINGEMBRE,  technicien  supérieur  au  MAAF (ensemble  du  département  à  l'exception  de  la
commune  de  SaintBauzile)  ainsi  que  la  signature  des  convocations  et  les  diffusions  pour  la  commission
départementale de consommation des espaces agricoles (CDCEA)

-  Mme Alexandra GAVA HUGUES,  adjoint administratif  (ensemble du département) ainsi que la signature des
convocations  et  les  diffusions  pour  la  commission  départementale  de  consommation  des  espaces  agricoles
(CDCEA)

-  Mme Florence PRADIER,  secrétaire  administratif  de classe  normale  (ensemble du département)  ainsi  que les
demandes d'avis et démarches de pièces complémentaires en matière de publicité (7 c et 7 d).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves BERTUIT :

- Mme Françoise DOMEIZEL, secrétaire administratif de classe normale (Territoire du pôle centre de Mende)

- Mme Anne-Marie PAGES, adjoint administratif principal 1ère classe (Territoire du pôle centre de Mende)

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Erick BRAGER :

- Mme Monique FIRMIN, adjoint administratif principal 1ère classe (Territoire du pôle sud de Florac à l'exception
de la commune d'Ispagnac)

- M. Christian ESTOR, adjoint administratif (Territoire du pôle sud de Florac)
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno GUARDIA :

- Mme Brigitte MARY, Ouvrier d'état IGN (Territoire pôle ouest de Marvejols)

- Mme Catherine PIC, secrétaire administratif de classe supérieure (Territoire pôle ouest de Marvejols)

- M. Jérôme MERLE, adjoint administratif 1ère classe (Territoire pôle ouest de Marvejols)

pour les rubriques ci-dessous, dans le cadre de leurs affectations respectives :
3 URBANISME Code de l'urbanisme, articles :

b) Application du droit des sols

Permis de construire, d’aménager et de démolir, Déclarations préa-
lables

Lettre de majoration de délais d’instruction R.423-42

Demande de pièces complémentaires R.423-38

K) Aux chefs d'unités désignés ci-après, pour ce qui concerne les agents de leurs unités respectives :

- Mme Sophie SOBOLEFF, attachée d'administration de l’État, chef de l'unité «urbanisme et territoires» ;

- M. Nicolas VERNAY, attaché d'administration de l’État, chef de l'unité «financement du développement territorial» ;

- M. Thierry BOUCHER, attachée d'administration de l’État, chef de l'unité « habitat et logement» ;

- Mme Jocelyne THONNARD, chef de subdivision, chef de l'unité « bâtiment durable et accessibilité » ;

- M. Bernard LOUCHE, ingénieur chef de l'unité «sécurité et gestion de crise» ;

- M. Dominique GUIRALDENQ, technicien supérieur en chef, chef de l'unité «prévention des risques» ;

- Mme Carine RUDELLE, attachée d'administration de l’État, chef de la cellule «contentieux et conseil juridique » ;

- M. Didier TEISSIER, Chef technicien, secrétaire général adjoint « logistique » ;

- Mme Florence CALMELS, technicien supérieur en chef, chef du « pôle informatique SID/SIC » ;

- Mme Sylvie LOUCHE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef de l'unité « ressources humaines – 
formation - communication » ;

- Mme Anick ANDRE, secrétaire administratif, chef de l'unité, « comptabilité, commande publique et patrimoine » ;

- M. François COMMEAUX, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du pôle «SIG et veille 
territoriale » ;

- M. Dominique BUGAUD, attaché d'administration de l’État, chef de l'unité «biodiversité » ;

- Mme Edwige de FERAUDY, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l'unité « eau » ;

- M. François VIEL, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l'unité « forêt » ;

- M. Gilbert FIELBAL, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chef de l'unité « conseil aux 
collectivités et assainissement » et « chargé de l'animation de la politique de l'eau »" ;

- M. Bernard POUJOL, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de «la coordination des contrôles» et 
adjoint au chef de l'unité « aides PAC ».;

- M. Guillaume MARONNE, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l'unité « aides PAC» ;

- Mme Joëlle TUZET, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l’environnement, chef de l'unité « projets des 
exploitations ».

Pour la rubrique ci-dessous, dans le cadre de leurs unités respectives :

1 ADMINISTRATION GENERALE 
a)  Décisions  individuelles  concernant  les  fonctionnaires  et  agents
non titulaires exerçant leurs fonctions dans la DDT de la Lozère,
relatives  à :

Arrêté du 31 mars 2011
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- l'octroi des congés annuels,
- l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives au
droit syndical,

 

b) Autres décisions
- Évaluation : pour l'ensemble des agents de catégorie A – B et C décret n° 2002-682 du 29/04/2002

décret n° 2007-1365 du 17/09/2007 
modifié
décret n° 2010-888 du 28/10/2010

L) Aux cadres de permanence désignés ci-après :

BRUNEL Ginette – CANELLAS Xavier – LOUCHE Bernard – JULLIAN Arnaud - FABRE François-Xavier –
COMMEAUX  François  –  ROUQUET  Estelle  –  DUBOIS  Ségolène  –  DE FERAUDY  Edwige  – FIELBAL
Gilbert - MARONNE Guillaume

en ce qui concerne la rubrique 4 – Circulation routière et transports :

4 a - (Dérogations de circulation de courte ou longue durée des véhicules de plus de 7,5 tonnes affectés aux transports
routiers de marchandises et de matières dangereuses).

ARTICLE 3     :

Mandat est donné à :

- Mme Carine RUDELLE, attachée administratif, responsable de l'unité « contentieux et conseil juridique » ;

- M. Didier PLETINCKX, technicien supérieur principal, affecté à l'unité « contentieux et conseil juridique ».

Pour représenter le directeur départemental des Territoires de la Lozère, aux audiences des tribunaux administratifs,
des juridictions civiles et pénales, et des comités consultatifs en matière de marché public, pour toutes les affaires
relevant de la compétence de la direction départementale des Territoires et dans lesquelles le préfet est parti en qualité
de représentant de l'État.

ARTICLE 4     :

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante « pour le préfet de la Lozère
et par délégation ».

ARTICLE 5     :

Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

ARTICLE 6     :

Le directeur départemental des Territoires de la Lozère est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des Territoires

Signé
René-Paul LOMI
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PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRETE n° 2015125-0004 du 5 mai 2015
portant subdélégation de signature en matière de marchés publics

et accords-cadres aux agents
de la direction départementale des Territoires

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services 
de  l’état dans les régions et les départements, modifié par les décrets n° 2008-158 du 22 février 2008 et 2009-176 
du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006, modifié, portant code des marchés publics ;

 VU le décret du Président de la République pris en Conseil des ministres du 9 avril 2015  portant nomination de 
 M. Hervé MALHERBE,  préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2010 du Premier Ministre, paru au journal officiel du 29 décembre 2010 portant 
nomination de Monsieur René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de René-Paul LOMI ;

VU l'arrêté de délégation de signature n° 2015111-0018 du 21 avril 2015 de Hervé MALHERBE, préfet de la
Lozère à Monsieur René-Paul  LOMI, directeur départemental  des territoires, comme représentant du
pouvoir adjudicateur

ARRETE

ARTICLE 1 :

La subdélégation de signature est donnée à  Julien LANGLET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts
pour signer, en tant que représentant  du pouvoir adjudicateur, les  marchés et accords-cadres de travaux,
fournitures et services en cas d'absence ou d'empêchement de M. René-Paul LOMI, directeur départemental
des territoires.

ARTICLE 2 :

La subdélégation est donnée aux agents désignés ci-après, pour signer, en tant que représentant du pouvoir
adjudicateur,  les  marchés  et  accords-cadres  de  travaux,  fournitures  et  services,  dans  le  cadre  de  leurs
attributions et compétences et dans la limite des montants indiqués ci-après :

.../...



NOM – Prénom FONCTION Montant HT

BRUNEL Ginette Secrétaire générale 150 000 €

FABRE François-Xavier Chef du service aménagement  90 000 €

DUBOIS Ségolène Chef du service mission stratégie et pilotage 90 000 €

JULLIAN Arnaud Chef du service économie agricole 90 000 €

CANELLAS Xavier Chef du service biodiversité eau forêt 90 000 €

ROUQUET Estelle Chef du service sécurité risques énergie construction 90 000 €

TEISSIER Didier Chef de l'unité logistique 2 000 €

CALMELS Florence Chargée de l'informatique 2 000 €

BERTUIT Yves Chef du pôle Centre 2 000 €

DONNET Christophe Chef du pôle Sud 2 000 €

BRAGER Erick Adjoint au chef du pôle Sud 2 000 €

GUARDIA Bruno Chef du pôle Ouest 2 000 €

GUIRALDENQ Dominique Chef de l'unité prévention des risques 2 000 €

LOUCHE Bernard Chef de l'unité sécurité et gestion de crise 2 000 €

THONNARD Jocelyne Chef de l'unité bâtiment durable énergie accessibilité 2 000 €

BOUCHER Thierry Chef de l'unité habitat 2 000 €

MATHIEU Philippe Adjoint au chef de pôle Ouest 2 000 €

NIVOLIES Bruno Adjoint au chef de pôle Centre 2 000 €

ARTICLE 3 :

Toutes dispositions antérieures contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le directeur départemental des finances publiques du Gard,
le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.
Un exemplaire du présent arrêté est adressé, à titre de compte-rendu, à M le Préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
Le directeur départemental des territoires

Signé

René-Paul LOMI



PREFET DE LA LOZERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRETE n° 2015125-0005 du 5 mai 2015
portant subdélégation de signature pour l'exercice

de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué
aux agents de la direction départementale des Territoires

Le préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’état dans les régions et les départements, modifié par les décrets n° 2008-158 du 22 février 2008 
et 2009-176 du 16 février 2009 ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er Août 2001 relative aux lois de finances ;

VU les arrêtés des différents ministères portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués ;

VU la circulaire 80-132 du 1er octobre 1980 relative au système comptable et de gestion financière des services   
 extérieurs ;

VU la circulaire 2005-20 du 2 mars 2005 relative à la constatation et à la liquidation des dépenses ;

VU le décret 2006-305 du 16 mars 2006 relatif à l’organisation et aux attributions des services régionaux et
départementaux du ministère de l’équipement ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation d'ordonnancement secondaire ;

VU l'instruction du 16 septembre 2008 relative à la mutualisation de la fonction financière et comptable ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

VU  le décret du président de la républiques pris en conseil des ministres du 9 avril 2015 portant nomination de
M. Hervé MALHERBE  préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté du 28 décembre 2010 du Premier Ministre,  paru au journal  officiel  du 29 décembre 2010  
portant nomination de Monsieur René-Paul LOMI directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l'attestation du préfet de la Lozère en date du 26 janvier 2011 de prise de fonction de René-Paul LOMI ;

VU l'arrêté   n°  2015111-0019 du  21  avril  2015 de Hervé MALHERBE,  préfet  de  la  Lozère,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  René-Paul  LOMI,   directeur  départemental  des  territoires,
responsable d'unité opérationnelle pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire.

…/...



ARRETE

ARTICLE 1 : 

Subdélégation générale de signature est donnée à M. Julien LANGLET, ingénieur des ponts, des eaux et
des forêts, à l'effet de signer, dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral n° 2013197-0005 du 16
juillet 2013  , toutes pièces relatives à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant
pour les dépenses que pour les recettes ainsi que les engagements juridiques matérialisés par des bons de
commande ou lettres de commande.

ARTICLE 2 : 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  chefs  de  services  désignés  ci-après  à  l'effet  de  signer  les
engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande ainsi que toute
pièce relative à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que
pour les recettes pour les programmes identifiés dans l'arrêté préfectoral n°  2013197-0005 du 16 juillet
2013 :

   Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale,
Mme Ségolène DUBOIS, chef de la mission stratégie et pilotage,
M. François-Xavier FABRE, chef du service aménagement 
Mme ROUQUET Estelle, chef du service sécurité risques énergie construction
M Arnaud JULLIAN, chef du service économie agricole,
M Xavier CANELLAS, chef du service biodiversité, eau, forêt

En cas d’absence de l’un de ces chefs de services, cette subdélégation est exercée par l’un des autres chefs
de services.

ARTICLE 3 :

Subdélégation de signature est donnée dans le cadre de la convention de délégation de gestion n° 2010/05
du 24 février 2010 modifiée par avenants, aux fonctionnaires du CPCM (centre de prestations comptables
mutualisées) de la région Languedoc Roussillon suivants :
− Véronique DARNAULT, attachée administrative, responsable du CPCM
− Odile MOGNETTI, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de pôle
− AUDIGIER-DUPEUX Cristelle, responsable unité EJ 1
− LEENHARDT Valérie, responsable unité DP 5

à l'effet de signer, en tant que délégataire :
− les engagements juridiques matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande
− les pièces de liquidation des dépenses et des recettes

 des BOP suivants :
− 333 Action 1 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées
− 215 : conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 
− 217 : conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable des transports et du 

logement 
− 113 : paysages, eau biodiversité
− 135 : urbanisme, territoires et amélioration de l'habitat 
− 149 : forêt
− 154 : économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires
− 181 : prévention des risques

…/...



− 203 : infrastructures et services des transports
− 206 : sécurité et qualité sanitaire des aliments
− 207 : sécurité et circulation routières 
− 174 : énergie après mines
− 309 : Entretien des bâtiments de l'Etat
− 723 : Contribution aux dépenses immobilières

ARTICLE 4 : 

Subdélégation de signature est donnée à  Mme Ginette BRUNEL, attaché principal, secrétaire générale, à
l’effet de signer  les expressions des besoins et les constatations du service fait des programmes suivants : 

− 333 Action 1 ; 215 ; 217 ; 113 ; 135 ; 149 ; 154 ; 181 ; 203 ; 206 ; 207 ; 174 ; 309 ; 723

qui concernent le centre de prestations comptables mutualisé (CPCM) du Languedoc-Roussillon.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ginette BRUNEL, cette subdélégation sera exercée par  M
Didier TEISSIER, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ginette  BRUNEL  et  de  M  Didier  TEISSIER,  cette
subdélégation sera  exercée par Mme Sylvie  LOUCHE,  chef de l'unité « ressources  humaines  formation
communication ».

ARTICLE 5 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick ANDRE,  chef  de  l'unité  « budget    commande
publique gestion», à l’effet  de signer, les bordereaux d'envoi au CPCM concernant  les expressions des
besoins et constatations du service fait telles que citée dans l'article 4 du présent arrêté. 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick  ANDRE,  chef  de  l'unité  «budget    commande
publique gestion», à l’effet de signer, à l'exception des BOP 333 Action 1, 215,,217, 113, 135, 149, 154,
181,  203,  206,  207,  174,  309,  723  qui  concernent  le  centre  de  prestations  comptables  mutualisé  du
Languedoc-Roussillon, les pièces comptables et documents relatifs à l'exécution des recettes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anick ANDRE, subdélégation de signature est donnée à
Mme Ginette BRUNEL, secrétaire générale.

Subdélégation de signature est donnée à Mme Anick ANDRE, chef de l'unité »budget commande publique
gestion » et à  Mme Jacqueline COLET, gestionnaire comptable à l'unité « budget commande publique,
gestion » à l'effet de valider les demandes d'achat et de subvention, les constatations du service fait dans
l'application chorus formulaires.

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Anick  ANDRE,  chef  de  l’unité  « budget,  commande
publique, gestion » à l’effet de valider les états de frais dans l’application Chorus-DT.

ARTICLE 6 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  limites  prévues  par  la
subdélégation relative au pouvoir adjudicateur :

− M TEISSIER Didier, secrétaire général adjoint, chargé de la logistique. En cas d'absence ou 
d'empêchement, cette subdélégation sera exercée par Mme LOUCHE Sylvie, chef de l'unité ressources 
humaines formation communication
− M LOUCHE Bernard, chef de l'unité sécurité et gestion de crise



− M GUIRALDENQ Dominique, chef de l'unité prévention des risques
− Mme THONNARD Jocelyne, chef de l'unité bâtiment durable énergie accessibilité
− M GUARDIA Bruno, chef du pôle Ouest. En cas d'absence ou d'empêchement, cette 
subdélégation sera  exercée par M.  MATHIEU Philippe
− M BERTUIT Yves, chef du pôle Centre. En cas d'absence ou d'empêchement, cette subdélégation sera 
exercée par M. NIVOLIES Bruno.
− M DONNET Christophe, chef du pôle Sud. En cas d’absence ou d’empêchement, cette subdélégation
sera exercée par M. BRAGER Erick.
−
à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  les  engagements  juridiques
matérialisés par des bons de commande ou lettres de commande.
Ces agents tiendront un répertoire D et le classeur correspondant.

ARTICLE 7 : 

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont abrogées.

ARTICLE 8 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le trésorier payeur général de la Lozère et du Gard, le
directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. Un exemplaire du
présent arrêté est adressé, à titre de compte-rendu, à M le Préfet de la Lozère.

Pour le préfet de la Lozère et par délégation
le directeur départemental des Territoires

Signé

René-Paul LOMI
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Arrêté N° 2015124-0015 donnant délégation de signature pour tous les actes se
rapportant aux affaires domaniales

Le préfet de département de la Lozère

Vu  le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions  transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Lozère en date du  21 avril 2015 accordant délégation de signature à M.
Joseph JOCHUM, Directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Arrête :

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Joseph JOCHUM, Directeur départemental
des finances publiques de la Lozère, par l’article 1er de l’arrêté du Préfet de la Lozère en date du 21
avril 2015 accordant délégation de signature à M. Joseph JOCHUM, sera exercée par Mme Muriel
LAULAGNIER , inspectrice principale chargée du pôle de la gestion publique ;

Art. 2.  -  En cas d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera exercée  par  Mme  Aline
COMBET , inspectrice divisionnaire,  ou  Mme Christine LESIEUR ,  inspectrice principale et à son
défaut par  Mme Anne-marie FALCOT , administratrice des finances publiques adjointe, responsable
de la Mission départementale Risques et Audit- RPIE ;

Art. 3.  - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 05 janvier 2015.

Art.4.  - Le présent arrêté sera publié au Recueil  des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de la Lozère

Pour le Préfet,
L’ Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

                              Signé

                      Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Décision de délégation de signature aux responsable s du pôle pilotage et ressources et gestion
fiscale, ainsi qu’au responsable de la mission dépa rtementale Risques et Audit

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013
la date d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques de la Lozère ;

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Reginald DITGEN , administrateur des finances
publiques adjoint, responsable du pôle pilotage et ressources ; M. Olivier CARITG , administrateur des
finances publiques adjoint, responsable du pôle gestion fiscale ; Mme Anne-Marie FALCOT ,
administratrice des finances publiques adjointe, responsable départementale Risques et Audit ;
Mme Elodie HERNANDEZ , Inspectrice principale, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes
fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l’article 2 et
des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux
affaires qui s’y rattachent. 
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2  – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des
missions exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012.

Article 3  – La présente décision prend effet le 4 mai 2015.
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé

Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015 

Décision de délégation générale de signature au res ponsable du pôle gestion publique (et à son
adjoint)

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013
la date d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques de la Lozère ;

Décide :

Article 1  - Délégation générale de signature est donnée :

- à Mme Muriel LAULAGNIER , inspectrice principale, responsable du pôle gestion publique,
- à Mme Aline COMBET, inspectrice divisionnaire
- à Mme Christine LESIEUR , inspectrice principale

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seul, ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous
réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2  – La présente décision prend effet le 4 mai 2015.
Elle sera publiée au recueil des actes administratif du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé

                                                                                                                          Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la Direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif   à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013 la
date d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances publiques
de la Lozère ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
1. Pour le service Gestion Ressources Humaines :
M. Réginald DITGEN, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du pôle Pilotage et 
Ressources,
Mme Aurélie VIDAL, inspectrice des finances publiques, chef du service Ressources Humaines

2. Pour le service Budget, logistique, immobilier :  
M. Julien PORTAL, inspecteur des finances publiques, 

3. Pour le service Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service : 
M. Antoine GERIN, inspecteur des finances publiques.

4. Pour le service Formation professionnelle et Con cours :
Mme Isabelle COSTES, inspectrice des finances publiques.
Article 2  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé
                                                                                                                         Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion fiscale

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la Direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013 la date
d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances publiques de la
Lozère ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Fiscalité des particuliers, mis sions foncières et patrimoniales, Fiscalité des 
professionnels : 
Mme Isabelle BESSARD, inspectrice des finances publiques,
M. Vincent BAURE, inspecteur des finances publiques,
M. Sylvain MARCIANO, inspecteur des finances publiques,
Mme Emilie THEVENIN, inspectrice des finances publiques.

2. Pour la Division Affaires juridiques et Contrôle  Fiscal :
M. Alain MASSOT, inspecteur des finances publiques.

Article 2  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,
                                    Signé
                            Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Décision de délégations spéciales de signature pour  le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013
la date d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques de la Lozère ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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M. Renaud AMARGER,
Inspecteur des finances publiques

Chef du service Comptabilité Générale – Activités
bancaires et Services financiers

M. Renaud AMARGER,  (Intérim)
Inspecteur des finances publiques 

Chef du service Dépôts et Services Financiers

Mme Mélanie LAURES
Inspectrice des finances publiques

Chargée de mission Affaires Economiques 

M. Vincent DUCAT
Inspecteur des finances publiques

Correspondant
Dématérialisation et Monétique

M. Yann DELHAYE
Inspecteur des finances publiques

Chef du Service Fiscalité Directe Locale (SFDL).

Mme Adeline FAGES
Inspectrice des finances

publiques.

Chef du service du Domaine 
Évaluatrice

M. Jérémy PIEJOUGEAC
Inspecteur des finances publiques

Chargé de mission service du Domaine

M. Patrice CERIGNAT
Contrôleur des finances publiques

Garant immobilier CHORUS
Chargé de clientèle Caisse des dépôts

Sont habilités à signer : les déclarations de recettes, les reçus de dépôts de fonds, de consignations, de valeurs
inactives, les constitutions de caution, les significations d'huissier, les oppositions, les certificats de non opposition,
les mainlevées, ainsi que les documents suivants émanant de leurs services respectifs : bordereaux d'envoi, accusés
de réception, documents statistiques, demandes de renseignements, lettres-types.
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EN OUTRE

M. Renaud AMARGER

et en son absence

Mme Geneviève VIEILLEDENT, adjointe,
contrôleuse principale des finances publiques

Mme Josiane DAUDE

contrôleuse des finances publiques

M. Denis SCHEIDECKER

Contrôleur principal des finances publiques

Mme Valérie CONSTANT

contrôleuse principale des finances publiques

sont habilitées à signer les avis de visa, endos et acquits de tous chèques, les autorisations de paiement pour mon
compte dans d'autres départements, les chèques sur le Trésor, la Banque de France ou les CCP, les ordres de

paiement et documents comptables divers, à signer les mentions de visa et de règlement des pièces justificatives de
dépense sans ordonnancement préalable, et à signer les états de taxe pour frais de poursuites, les actes de

poursuites pour recouvrement des créances de l’Etat étrangères à l’impôt, les mainlevées correspondantes, les
délais de paiement pour dettes inférieures à 1 500 euros, les déclarations de créances auprès des représentants des
créanciers et les certificats relatifs aux candidats à un marché public, et à viser les demandes de remboursements de

frais bancaires des contribuables.

M.Renaud AMARGER

et en son absence

Mme Joëlle PONS,

contrôleuse des finances publiques

sont habilitées à signer les avis de visa, endos et acquits de tous chèques, les autorisations de paiement pour mon
compte dans d'autres départements, les chèques sur le Trésor, la Banque de France ou les CCP, les ordres de
paiement et documents comptables divers

  R  esponsable du   P  ôle   G  estion  
P  ublique ou de son adjointe  

 et en leur absence

Mme Lyliane FERRANTE
contrôleuse des finances publiques

M John James ALIX
Contrôleur des finances publiques

sont habilités à signer les comptes de gestion sur chiffres, les bordereaux d'observations établis à la suite du visa sur
chiffres et de la mise en état d'examen, les demandes d'admission en non-valeur des produits des CEPL, les procès-
verbaux de vérification des régies locales, les comptes d'emploi et procès-verbaux de récolement des tickets et
valeurs.
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PAR AILLEURS

Mme Geneviève VIEILLEDENT, Mme Joëlle PONS, Mme Josiane DAU DE, M. Denis SCHEIDECKER, Mme
Valérie CONSTANT, Mme Nathalie DOULCIER 

sont habilités à signer, en l'absence de leurs chefs de service respectifs, les déclarations de recettes, les reçus de
dépôts de fonds, de consignations, de valeurs inactives, les constitutions de caution ainsi que tout bordereau
d'envoi, accusé de réception, document statistique et demande de renseignement

M. Frédéric LY , agent administratif est habilité à signer les déclarations de recettes.

Article 2  : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

                                                                                                                       Signé

         Joseph JOCHUM
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DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Lozère,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services d éconcentrés de la Direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la Lozère ;

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de Monsieur Joseph JOCHUM, administrateur général des finances
publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 23 mai 2013 fixant au 1er juin 2013 la date
d’installation de M. Joseph JOCHUM dans les fonctions de directeur départemental des finances publiques de la Lozère ;

Décide :

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur mission,
avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés
étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la mission départementale Risques et Audit : 
Mme Anne-marie FALCOT , administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission,
M. Hadrien PALADE , inspecteur des finances publiques.

2. Pour la mission départementale d’audit : 
Mme Elodie HERNANDEZ , inspectrice principale des finances publiques,
Mme Christine LESIEUR , inspectrice principale des finances publiques.

3. Pour la mission politique immobilière de l’Etat : 
Mme Anne-marie FALCOT , administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission,

4. Pour la mission communication : 
Mme Elodie HERNANDEZ , inspectrice principale des finances publiques.

Article 2  : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé

                                                                                                                       Joseph JOCHUM



7.1

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX
Mende, le 4 mai 2015

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

                         Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale de la Lozère,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir de s préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut p articulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié rel atif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 9 avril 2015 portant nomination de
M. Hervé MALHERBE en qualité de préfet de la Lozère,

Vu la décision du 22 avril 2013 portant nomination de M. Réginald DITGEN, administrateur des finances
publiques adjoint, et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Lozère 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire à M. Reginald DITGEN, administrateur des finances publiques adjoint ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2015, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à M. Reginald DITGEN, administrateur des
finances publiques adjoint ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés du préfet de la
Lozère en date du 21 avril 2015, seront exercées par : 

Mme Aurélie VIDAL, inspectrice des finances publiques,

M. Julien PORTAL, inspecteur des finances publiques.

Fait à Mende, le 4 mai 2015

L’Administrateur des finances publiques adjoint,
Responsable du pôle pilotage et ressources

Signé

                                                                                                                Réginald DITGEN



7.2

DIRECTION GENERALE
DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
 DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZERE

1, Ter Boulevard Lucien Arnault
B.P 131

48 005 MENDE CEDEX

Décision de délégation de signature à Madame Moniqu e FOURNIER,  déléguée départementale de
l’action sociale du ministère de l’économie et des finances

                         Le directeur du pôle pilotage et ressources de la d irection départementale de la Lozère ,

VU la note n°78020 du directeur de la comptabilité publique e n date du 28 octobre 1991
relative aux modalités de gestion des crédits déconcentrés d’action sociale ;

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux r égies d’avances et de
recettes des organismes publics ;  

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2001 modifié par l’arrêté du 9 novembre 2007,
instituant des régies d'avances auprès des directions départementales des services
fiscaux pour le compte de la direction des personnels et de l’adaptation de
l’environnement professionnel du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie
(action sociale) ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2002 relatif à l'organisation et au fonctionnement de
l'action sociale ; 

VU le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié, rela tif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et
départements ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gesti on budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 09 avril 2015
portant nomination de M. Hervé MALHERBE en qualité de préfet de la Lozère ;

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1990 portant nomination de
Madame Monique FOURNIER en qualité de délégué de l'action sociale du ministère de
l'économie, de l'industrie et de l'emploi et du ministère du budget, des comptes publics
et de la réforme de l'État pour le département de la Lozère ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances
publiques de la Lozère ;



VU l’arrêté de M. le Préfet de la Lozère en date 21 avril 2015 portant délégation de
signature à M. Réginald DITGEN, administrateur des finances publiques adjoint,
responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances
publiques de la Lozère ; 

VU la nomenclature d'exécution du budget général de l'État au titre de la loi de finances
pour 2011 ; 

Décide :

Article 1 er

Madame Monique FOURNIER, déléguée départementale de l'action sociale pour le
département de la Lozère, est personnellement et individuellement habilitée à signer
tous les actes d’engagement juridique et à constater le service fait pour les dépenses du
programme 318 « conduite et pilotage des politiques économique et financière » du
budget opérationnel de programme « action sociale - hygiène et sécurité », de la sous-
action 11 - action sociale (titres 2, 3, 5 et 7) et de la sous-action 12 - hygiène et sécurité -
Prévention médicale (titres 3 et 5).

Article 2

Cette autorisation ne confère pas à Madame Monique FOURNIER, déléguée
départementale de l’action sociale du département de la Lozère, la qualité d'ordonnateur
secondaire. 

Article 3

Le responsable du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des
finances publiques de la Lozère et le délégué de l'action sociale pour le département de
la Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet de la Lozère et par délégation,

Fait à Mende le 4 mai 2015

Le responsable du pôle pilotage et ressources de la
direction départementale des finances publiques de la

Lozère

                Signé

Réginald DITGEN

Administrateur des finances publiques adjoint


